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llransfert de technologies, coopération et développement 
des capacités 
Notre industrie des services et de l'équipement liés à l'environnement est en position de 
force. Nous avons des atouts dans de nombreux domaines, en particulier dans le rende-
ment des industries à base de ressources naturelles sur le plan de la protection de 
l'environnement, le traitement des eaux usées, la gestion des déchets solides et la 
télédétection utilisée à des fins de gestion des ressources naturelles. Les gouverne-
ments ont également appuyé la formation des travailleurs des industries de l'environne-
ment. La Conférence biennale GLOBE, qui se tient à Vancouver et qui est la plus grande 
exposition mondiale de biens et de services en matière d'environnement est un exemple 
qui illustre le rang important que notre pays occupe sur le plan technologique. La 
prochaine conférence se tiendra en mars 1994. 

Le progrès du Canada dans ces domaines a créé des possibilités de transfert des 
connaissances et des technologies vers les pays en développement. Notre technologie 
et la formation que nous offrons portent sur des problèmes tels que la distribution de 
l'eau potable et la gestion des déchets au moyen de programmes bilatéraux et multi-
latéraux. Les accords de coopération sur le plan environnemental permettent à des 
pays comme le Mexique d'avoir accès à notre savoir-faire et à nos technologies. 

Protection et promotion de la santé 
Les Canadiens se préoccupent de plus en plus des rapports qui existent entre leur 
santé et l'état de l'environnement, ce qui a amené les gouvernements à élaborer des 
lois et programmes et les professionnels de la santé à mener des recherches. La 
réglementation s'est donc resserrée et l'on accorde beaucoup plus d'attention aux 
besoins sanitaires des populations susceptibles d'être exposées à des risques d'ordre 
environnemental. Nous pensons en particulier aux populations autochtones qui sont 
nombreuses à avoir été affectées par la disparition de modes de vie et d'habitudes 
alimentaires traditionnels par suite de changements intervenus sur les plans de la 
société et de l'environnement. Nous tirons par ailleurs parti de nos compétences, 
grâce à un large éventail de projets, pour répondre aux besoins sanitaires des 
pays en développement. 

Promotion d'un développement durable sur les plans 
du logement et des établissements humains 
Nos politiques en matière de logement et d'utilisation des terres sont de plus en plus 
axées sur les besoins d'ordre social, économique et environnemental. Des programmes 
nous permettent d'améliorer la qualité des logements et d'en faciliter l'accès. Les 
gouvernements, le monde des affaires et les chercheurs s'efforcent désormais de 
rendre plus efficaces l'usage des matériaux de construction ainsi que les systèmes 
d'énergie et de transport. 


